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C'est la langue française que parlaient nos
aïeux, ces hardis défricheurs de la terre, qui

vinrent d'outre-mer fonder le Canada.
Pour jouir du même privilège, leurs descen-

dants, devenus sujets britanniques, durent lutter

sans merci. Convaincus que la langue française

serait la meilleure sauvegarde de leurs tradi-

tions et de leur foi, ils réclamèrent la reconnais-

sance officielle de ses droits. Ni promesses, ni

menaces n'eurent prise sur leurs volontés. Ils

finirent par triompher. Nos libertés actuelles

sont le fruit de leur inlassable énergie.

Hélas! cette victoire ot enue au prix de si

durs sacrifices, notre inertie est en train de l'an-

nuler.

Pour un bon non^bre de Canadiens-français,

la langue française n'est plus la langue usuelle.

Dans certains domaines, le commerce et l'in-

dustrie par exemple, ils l'ont rejetée complète-

ment. Annonces, catalogues, factures, marques
ou noms des produits, tout est rédigé en anglais.

Et cependant les clients de ces industriels et de
ces marchands sont en grande majorité de langue
française.

Une réaction s'impose. Autrement un fait

inéluctable se produira bientôt. Comme aucune
cloison étanche ne sépare le domaine social du


